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SEANCE DU 2 AVRIL 2001 

 
Le deux avril deux mil un, le conseil municipal, légalement convoqué, s’est réuni à la mairie, 
lieu ordinaire de ses séances, sous la présidence de  M. LECOUTEUX, Maire. 
 
Etaient présents : M. L’HERNAULT Jean-Marie  -  Mme PRIEUR Annie   -  M. DUVAL 
Gérard –  Mme LOUVET  Florence – M. SOYEUX  Yves, adjoints - Mme DENEUVE  
Françoise  -  Mme CLOCQUÉ Véronique -  M. BATUT Paul -  M. ANDRIEU Jean-Louis -  
Mme NIEL  Martine - M. GUERREIRO  Valter - Mme BIGO  Odile - Mme BRUMACHON  
Marie-Josée  -  M. PETIT  Patrice  -  Mme SAINT AUBIN Annette –  M. BIHET Jean-Marie -  
M. GRENUT Michel - M. LEFEBVRE Laurent. 
 
formant la majorité des membres en exercice. 
 
Date de convocation : 19 mars 2001    Date d'affichage : 19 mars 2001 
 
Nombre de conseillers : En exercice : 19 - Présents : 19 - Votants : 19 

______________________ 
 

Le procès verbal de la dernière réunion est approuvé. 
- :- :- 

Monsieur LECOUTEUX ouvre la séance en indiquant que l’ordre du jour d’aujourd’hui consiste 
à élire les représentants de la commune aux divers syndicats intercommunaux et organismes 
intercommunaux, à élire les membres du C.C.A.S. et à constituer les commissions 
communales. 
 
A cet effet, une réunion de travail a eu lieu le 29 mars dernier où chaque conseiller a pu se 
porter candidat aux postes à pourvoir. Il demande à l’assemblée de bien vouloir se prononcer 
par le vote pour officialiser les propositions de cette réunion :  
 
ELECTION DES DELEGUES AUX SYNDICATS INTERCOMMUNAUX 
 
Sont élus à la majorité absolue au premier tour avec 19 voix : 
 
Les délégués 
 
AU SYNDICAT INTERCOMMUNAL DES COLLEGES DU PLATEAU EST DE 
ROUEN 
 
Titulaires : Mme PRIEUR – Mme LOUVET   -  Suppléant : M. GRENUT. 
 
 
AU SYNDICAT INTERCOMMUNAL DU LYCEE DU PLATEAU EST DE ROUEN 
 
Titulaires : M. ANDRIEU – M. LEFEBVRE  -  Suppléant : Mme BRUMACHON 
 
AU SYNDICAT INTERCOMMUNAL POUR LES PERSONNES AGEES DU 
PLATEAU EST DE ROUEN 
 
Titulaires : Mme PRIEUR – M. LEFEBVRE  -  Suppléant : Mme BIGO 
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AU SYNDICAT INTERCOMMUNAL POUR L’ENLEVEMENT DES ORDURES 
MENAGERES 
 
Titulaires : M. DUVAL – Mme SAINT AUBIN   -   Suppléant : M. L’HERNAULT 
 
AU SYNDICAT INTERCOMMUNAL POUR LA COLLECTE ET LA DESTRUCTION 
DES ORDURES MENAGERES 
 
Titulaire : M. DUVAL  -   Suppléant : Mme SAINT AUBIN 
 
AU SYNDICAT D’ADDUCTION D’EAU POTABLE DE LA REGION DE BOOS 
 
Titulaires : M. DUVAL – M. BATUT  - Suppléant : M. GUERREIRO 
 
AU SYNDICAT D’ELECTRIFICATION DE LA REGION DE DARNETAL 
 
Titulaires : M. DUVAL – M. BATUT  -   Suppléant : M. GUERREIRO 
 
AU SYNDICAT INTERCOMMUNAL POUR LE SCHEMA DIRECTEUR DE 
L’AGGLOMERATION ROUEN-ELBEUF 
 
Titulaire : M. SOYEUX   -   Suppléant : Mme BRUMACHON 
 
ELECTIONS DES DELEGUES AUX ORGANISMES INTERCOMMUNAUX 
 
Europe Inter Echanges  -   Titulaires : Mme BIGO – Mme SAINT AUBIN 
     Suppléants : M. L’HERNAULT – M. ANDRIEU 
 
Pour la Mapad « Le Moulin des prés » à Mesnil-Esnard – Représentante : Mme PRIEUR. 
 
Pour l’A.D.M.R. – représentante  : Mme PRIEUR 
 
Election Des Membres Du Centre communal d’action sociale – C.C.A.S. 
 
Avant de procéder à l’élection des membres du C.C.A.S. le conseil municipal décide de fixer 
sa composition à sept membres élus par le conseil, les sept autres membres, comme le 
prévoit la loi seront nommés en fonction de leurs compétences sur propositions des 
associations habilitées, dans les deux mois suivant le renouvellement du conseil municipal. 
 

à l’unanimité. 
 
 
Président : Le Maire 
 
Une seule liste est candidate. 
 
Sont élus : Mme PRIEUR – M. BIHET – M. LEFEBVRE – Mme DENEUVE – Mme 
CLOCQUE – M. PETIT – Mme SAINT AUBIN. 

à l’unanimité – 19 voix. 
 
 
 
 



 3 
  

Désignation des membres des commissions municipales. 
Art L 2121-22 du CGCT. 

 
Monsieur LECOUTEUX propose de créer les commissions se rapportant aux secteurs 
de compétences des cinq adjoints. Il rappelle que le Maire est membre de droit de 
chaque commission et propose comme c’était le cas par le passé, que chaque adjoint 
soit également membre de chaque commission. 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal, approuve les propositions du Maire et 
désigne les autres membres, candidats aux commissions. (le nom indiqué ci-après en 
gras, est celui à qui sont rattachées les compétences de la commission). 
 

à l’unanimité. 
 
FINANCES : M. LECOUTEUX – M. ANDRIEU – Mme DENEUVE – Mme 
BRUMACHON – M. PETIT – Mme SAINT AUBIN – M. GRENUT. 
 
ANIMATION – RELATIONS AVEC LES ASSOCIATIONS :  M. L’HERNAULT  –  
Mme DENEUVE – M. ANDRIEU – Mme BIGO – M. PETIT – M. LEFEBVRE – M. 
GRENUT – Mme SAINT AUBIN. 
 
AFFAIRES SCOLAIRES : Mme PRIEUR – M. GRENUT – M. LEFEBVRE – Mme 
DENEUVE – Mme CLOCQUÈ. 
 
Représentants aux conseils d’écoles (Primaire et maternelle) 
 
Titulaires :  Mme PRIEUR  –  Mme DENEUVE    –    Suppléants :  M. GRENUT  –  
M. SOYEUX. 
 
TRAVAUX ET ENTRETIEN DU PATRIMOINE : M. DUVAL – Mme SAINT AUBIN – 
M. BATUT –  M. GUERREIRO – Mme BRUMACHON – Mme BIGO. 
 
SECURITE – CIRCULATION – TRANSPORTS : Mme LOUVET  –  M. BIHET  –  
Mme SAINT AUBIN – Mme NIEL – M. BATUT – Mme BRUMACHON – M. 
GUERREIRO – M. PETIT. 
 
URBANISME ET ENVIRONNEMENT : M. SOYEUX – M. GUERREIRO – M. BATUT – 
Mme BRUMACHON – M. GRENUT – Mme SAINT AUBIN – M. PETIT. 
 
INFORMATION ET COMMUNICATION  :  M. LECOUTEUX  –  M. GRENUT  –     
Mme BIGO – M. LEFEBVRE. 
 
COMMISSION CONSULTATIVE DU RESTAURANT SCOLAIRE : 
  
Sont candidats : Mme PRIEUR – Mme LOUVET – M. GRENUT – M. PETIT. 
 
BELBEUF LOISIRS JEUNES : 
 
Sont candidats : M. L’HERNAULT – Mme PRIEUR – Mme DENEUVE. 
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Election des membres de la commission d’appel d’offres 
 
Conformément au code des marchés publics, le conseil municipal procède à l’élection 
membres de la commission d’appel d’offres qui est composée d’un président, le Maire 
ou de son représentant + trois membres titulaires et trois suppléants. 
 
Une seule liste est candidate : 
 
Sont élus avec 19 voix : 
 

- Titulaires : M. BATUT – M. ANDRIEU – M. BIHET. 
- Suppléants : Mme BRUMACHON – Mme BIGO – M. L’HERNAULT. 

 
M. DUVAL, adjoint aux Travaux sera le Représentant du Président. 
 
Commission de révision de la liste électorale : 
Elle est présidée par le Maire (ou son représentant) 1 délégué de l’administration 
désigné par le Préfet et 1 délégué désigné par le Président du Tribunal de grande 
instance (sur proposition du Maire). 
 
Sont candidats : M. PETIT – Mme SAINT AUBIN. 
 
Monsieur PETIT sera proposé pour être le délégué de l’administration et Mme SAINT 
AUBIN pour être le délégué du Tribunal de Grande Instance. 
 
INFORMATIONS : 
 
M. L’HERNAULT donne les dates des manifestations à venir : 
 
Mardi 3 avril de 18 à 22h – Tournoi des 3 raquettes à la halle de sports organisé par l’A.O.B. 
Samedi 7 avril à 20h30 – Démonstration des activités du Foyer rural à la salle des fêtes 
Du 17 au 20 avril – Stage de football organisé par l’A.O.B. 
Du 17 au 20 avril – Centre de loisirs ouvert aux jeunes de 3 à 12 ans. 
Du 23 au 27 avril – Stages multi sports organisés par l’A.O.B. et l’E.A.P.E. 
 
Mme LOUVET indique que le 15 mai à 9h la vérification des jeux de l’école sera 
réalisée par l’APAVE, dans le cadre de leur contrat avec la commune. 
 
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 21H10. 
 


